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Saint  Pons
COMMUNAUTÉS ASPREMONT - LEVENS  - ST ANDRÉ DE LA ROCHE  

TOURRETTE LEVENS - DURANUS - ST BLAISE

‘’
Qu'est-ce que le Sermon sur la Montagne ?

Le texte, un recueil d’enseignements de Jésus au début de son ministère, a été retranscrit dans l’évangile de St Matthieu du chapitre 5 au 
chapitre 7. Il couvre un large éventail de sujets, abordant chaque aspect de la vie en parallèle avec les principes du royaume de Dieu. Ce 
Sermon est peut-être le sermon le plus connu et le plus puissant que Jésus-Christ ait donné, comportant des enseignements spirituels 
profonds et les moyens par lesquels une vie de droiture peut être menée. Prêché pour faire ressortir l’essence de l’humilité, de la 
compassion et de l’équité, le sermon encourage à abandonner la fausse religiosité et à se concentrer sur un changement intérieur. Jésus 
attire l’attention sur le cœur et l’esprit de l’action et appelle ses disciples à aspirer à la pureté intérieure et à une moralité plus élevée.

Thèmes du Sermon sur la Montagne

Les Béatitudes : Une série de bénédictions qui décrivent les 
caractéristiques de ceux qui sont véritablement bénis, comme 
les humbles, les miséricordieux et les purs de cœur.

Accomplir la Loi : Jésus enseigne qu’il n’est pas venu abolir la 
loi mais la réaliser, offrant un aperçu de ce que signifie vivre 
selon les commandements de Dieu.

Aimer ses ennemis : L’enseignement probablement le plus 
radical de ce sermon est d’aimer ses ennemis et de prier pour 
ceux qui nous persécutent.

La prière du Seigneur : Jésus donne le modèle de la prière, 
en insistant sur la volonté de Dieu et en vivant en harmonie 
avec tous les peuples.

Juger les autres : Jésus appelle à un examen de conscience, 
où chacun doit d’abord chercher à corriger ses propres défauts 
avant de critiquer les autres.


Bien que donné il y a plus de deux millénaires, les vérités 
universelles du Sermon sur la Montagne transcendent le 
temps pour entrer dans la vie contemporaine. 

Jésus nous rappelle que la grandeur se trouve dans l’humilité, 
le service et la force intérieure dans un monde souvent obsédé 
par le succès, le pouvoir et les apparences extérieures.

Ce sermon invite les croyants à une vie au-delà des attentes 
sociétales des hommes et à vivre selon les valeurs du royaume 
de Dieu, où les humbles héritent de la terre et la miséricorde 
engendre la miséricorde.

Leçons du Sermon sur la Montagne

Les Béatitudes : Les Béatitudes établissent un nouvel ordre 
radical de bénédictions, définissant ce que signifie être « béni ». 
Chaque Béatitude défie les idées conventionnelles du succès et 
du bonheur en ce que l’homme trouve sa véritable réalisation 
dans la conformité à la volonté de Dieu. 

Accomplir la Loi : Jésus a dit qu’il n’était pas venu abolir la loi 
mais l’accomplir. Cet enseignement marque un tournant par 
rapport à l’approche légale, en mettant l’accent sur l’esprit de la 
loi. Jésus défie ses disciples d’aller au-delà de la simple lettre de 
la loi pour opérer un changement intérieur.

Aimer ses ennemis : Alors que la tradition privilégiait la 
rétribution, ou « œil pour œil », Jésus dit à ses disciples de 
privilégier la compassion. C’est un amour qui va au-delà de 
supporter ses ennemis, en priant pour eux et en œuvrant pour 
leur bien. Ce faisant, les croyants reflètent l’amour parfait de 
Dieu, qui montre de la bonté tant aux justes qu’aux injustes.

La prière du Seigneur : Jésus a donné un modèle de la 
manière dont les croyants peuvent se relier à Dieu. Il souligne 
plusieurs thèmes : la révérence envers Dieu comme étant saint, 
le consentement à sa volonté, la confiance en Dieu pour les 
besoins quotidiens, et l’importance du pardon. La simplicité de 
la prière dissimule sa profondeur, car elle appelle à une vie 
centrée sur Dieu. Elle constitue à la fois un modèle de prière 
commune et une articulation des valeurs trinitaires que Jésus a 
mises en pratique dans le Sermon sur la Montagne.

Le Sermon sur la Montagne
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FORMATION

Le sermon sur la montagne ne peut se résumer au récit des 9 
Béatitudes (5, 1-12) ce texte n’est que l’introduction au sermon, 
ni se réduire non plus à l’image de la maison bâtie sur le roc (7, 
24-27) qui est la conclusion). Ces deux paragraphes encadrent 
le “sermon” recomposé par Matthieu, à partir des nombreuses 
paroles de Jésus prononcées sa vie durant, au cours des 
enseignements. Bien des paroles proviennent des conflits de 
Jésus avec les autorités du judaïsme de son temps. Quand 
Matthieu reprend et réorganise les enseignements de Jésus 
quarante ans plus tard, il le fait pour éclairer la communauté 
judéo-chrétienne des années 80.

Dans la communauté de Matthieu, il y avait un conflit, entre les 
tenants de l’observance Pharisienne de la Loi, et les courants 
hellénistiques (chrétiens d’origine païenne) issus de la pensée 
de Paul. Pour ces derniers, le salut est obtenu par la foi en Jésus 
et non par l’observance scrupuleuse de la Loi. Nous avons 
l’habitude de lire et d’interpréter chaque paragraphe 
indépendamment, comme une succession de “pièces 
détachées” alors que Matthieu a ficelé l’ensemble de son 
argumentation (5, 6 et 7 ne font qu’un), où il décrit Jésus 
comme accomplissant parfaitement la Loi, tout en étant son 
interprète : “On vous a dit…, moi je vous dis…” Comment 
concilier l’inconciliable : Jésus est-il sous la Loi ou au-dessus de 
la Loi ? Qu’exige la Loi ? Qu’entend-on par fidélité à la Loi, justice 
des hommes et justice de Dieu ? Jésus, fidèle observant et 
maître de la Loi car il la dépasse ! 
Après les béatitudes, le paragraphe 17-20 exprime le cœur du 
défi : respecter les commandements jusqu’au plus petit, en vue 
d’entrer dans le Royaume. Ce respect est conditionné par “que 
votre justice surpasse celle des pharisiens”. Ce qui permet de 
surpasser le légalisme des Pharisiens, c’est le commandement 
d’aimer Dieu et son prochain, d’être “parfait comme votre père 
céleste qui fait lever son soleil sur les bons et les méchants” 5, 
43-48. Du côté du Christ, la perfection du respect de la Loi se 
manifeste dans la référence au repère qu’est l’amour de Dieu et 
du prochain. Cette double fidélité résume la Loi et les prophètes 
(Mt. 7, 12 et 22, 40). Il n’est pas difficile d’imaginer le conflit 
frontal entre les tenants du légalisme et les tenants de la liberté 
du Christ. C’était vrai hier, c’est encore vrai aujourd’hui.

Eléments d’histoire du judaïsme d’après l’Exil. 
Faisons un peu d’histoire. Après la déportation des élites juives 
par Nabuchodonosor (-587), le retour ne fut pas facile. Il fallait 
reconstruire le pays, le Temple et les valeurs religieuses ; faire 
cohabiter les élites de retour, avec les petites gens restées sur 

place. Il n’y avait plus de pouvoir royal ni de paroles de 
prophètes. C’est le courant sacerdotal qui l’emporte (les prêtres, 
les lévites et les scribes). Il est porté sur le légalisme et le 
ritualisme, et va imposer sa vision de la religion. “On constate la 
montée massive et la concertation majeure de l’intérêt pour la 
casuistique touchant le rite, le sacrifice, la pureté, les fêtes, les 
ornements sacrés. Les grands prophètes “éthiques” (Jérémie 33, 
le cœur nouveau ; Isaïe 60, la nouvelle Jérusalem) avaient été 
les interprètes de l’exigence d’un renouveau spirituel, mais ce 
sont finalement les prêtres et les lévites qui rédigèrent les 
nouvelles lois”. 

Les Evangiles dénoncent plus d’une fois le ritualisme ambiant : 
à propos du pur et l’impur, des règles du sabbat, de la 
splendeur du Temple et son éloignement de Dieu, des vendeurs 
chassés du Temple, de l’offrande de la veuve, de la prière du 
Pharisien et du publicain etc. ; ajoutons la multiplication des 
motifs d’exclusion de la part des prêtres à l’encontre des gens du 
peuple. Cela explique l’attente manifestée par le peuple (Luc 
3,15) quand paraît Jean-Baptiste, puis quand les foules suivent 
Jésus “parce qu’il parle avec autorité et non comme leurs 
scribes” Mt. 7,29.


(Sources diverses)

(Suite) Lecture d’ensemble

Heureux les 
miséricordieux, 


car ils 
obtiendront 
miséricorde. 


Mt 5, 7

Jean-Pierre Augier

Miséricorde

www.jean-pierre-augier.com
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 Action de  Carême: 21/02

Course solidaire à 14h Grand Pré de Levens, 

côté terrain de foot et Maison des Jeunes au profit de l’AOCM 
(Madagascar) 

Autour des enfant du catéchisme et des jeunes de l’aumônerie et de leurs 
familles, la paroisse invite toutes les bonnes volontés à une course solidaire. 
Présentation sur place en audio et visio des projets de l’AOCM (site de 
l’Association: Association d’obédience catholique franco malgache).


Le principe: courir au - 100 
mètres et donner 2 € /100 
mètres parcourus.

Parcours balisé et sécurisé - 
Inscription sur place selon âge 
et catégorie.


Invitez largement voisins et 
amis à cette action 

humanitaire et solidaire !

 + d’infos:


 J.M Panizzi 06 38 24 17 99 

J. Plannel 06 59 22 45 34 

C. Bosetti 06 62 69 50 06 


P. Cuoco 06 07 26 16 04  

secrétariat 04 97 14 86 39   

VIE 

PAROISSIALE

  Agenda paroissial du 08 au 15 Février 2026

Nous prions pour nos défunts Charles SABALI, Nadine 
KESSAYAN, Francine CALZOLARI e t Henri 
MALAUSSÉNA en communion avec leur famille dans 
l’espérance de la vie éternelle…RIP 

Mar 10/02 Oasis de prière 18h30 Adoration et Vêpres à Levens

Mer 11/02
 17h Messe à St André 18h Réunion de l’EAP 
presbytère

Jeu 12/02
 17h Messe à Aspremont 18h30 Rencontre des 
catéchumènes (adultes vers le 
baptême) au sanctuaire de 
Laghet

Ven13/02 17h Messe Levens

17h Messe à Tourrette

20h30 catéchisme Adulte au 
presbytère

Sam14/02
 18h Messe à Ste Claire


18h Messe à St Blaise


     

10h30 Confirmation des 
Collégiens à la Trinité


9h30 à 17h Temps Fort du KT 
Niveau 1 à Laghet

Dim 15/02
 9h Messe à Aspremont


9h30  Messe à St André


11h Messe à Tourrette


11h ADAP à Levens

Finances: nouveautés

Découvrez en page 4,  le QR code pour faire un don à la paroisse.  

Pour les quêtes dominicales des paniers électroniques sont désormais à votre disposition.

  Carnet Paroissial - Nos joies & nos peines

Vie paroissiale: 2 événements imminents !… mobilisez-vous !

La paroisse invite à la fête tous les paroissiens et proches pour ces événements ouverts à toutes et tous

📞  Inscriptions 
(programmation):


P. Cuoco 

06 07 26 16 04 


J. Planel 

06 59 22 45 34


C. Bosetti 

06 62 69 50 06


Secrétariat 

04 97 14 86 39

MARDI GRAS: 17/02/2026 

de 18h à 23h salle Fuon Pench à Levens

Carnaval paroissial festif et convivial : de 7 à 77 ans, 
concours de talents, ateliers, petite restauration.

Quel est votre talent? magie - musique - chant - danse - 
histoires  drôles - contes… et bien d’autres !

Concours de déguisement  et d’éloquence - Panier garni à 
gagner - Atelier maquillage - Découpage - Stand cuisine

Combien gagne un prêtre ?

Traitement de base: 739,00 €

Offrandes de messe non imposable (21):  378,00 €

Total mensuel: 1117,00€

Le prêtre est logé gratuitement. En revanche, il prend en 
charge la totalité de ses frais de nourriture, de voiture 
d’habillement, d’assurance, de loisirs et de vacances.

Ce traitement lui est versé par le diocèse.

C’est la collecte du Denier  de l’Eglise qui permet 
d’assurer le traitement des prêtres…Merci de donner ! 
Exemple: Offrande de 200 € ,avec 66% de déduction 
fiscale votre don ne vous coûte que 68 €

Vie Economique

tel:06%2038%2024%2017
tel:06%2059%2022%2045
tel:06%2062%2069%2050
tel:06%2007%2026%2016
tel:07%2061%2016%2076
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Toujours Consulter la page 3, 

agenda de la semaine, pour horaires, 

célébrations et réunionsINFORMATIONS

POUR SOUTENIR LA PAROISSE DANS 

SA MISSION, DONNEZ AU DENIER : 

Scannez le 
QR Code 
grâce à 

l’appareil 
photo de 

votre 
téléphone

ACCUEIL SECRÉTARIAT CENTRAL  (SACREMENTS, INFORMATIONS)

SECRETARIAT 
CENTRAL

15, rue du général Joseph Tordo  06690 Tourrette-Levens  

du lun. au ven. de 9h à 12h

Tel: 04 97 14 86 39 

En cas d’urgence: 07 61 16 76 87

MESSES ET OFFICES DE SEMAINE -  RÉFÉRENTS « VEILLEURS » PAR  COMMUNAUTÉ

ASPREMONT Église St-Jacques, Chapelle St-Claude, Sanctuaire N.D des Salettes  

Le jeudi à 16h30  Chapelet - Adoration - Messe à 17h

“Veilleur”  Françoise DE LESTANG

tél: 06 22 12 87 39

LEVENS Église St-Antonin, chap. Noire, chap. Blanche, chap. Ste Claire, chap. Ste-Pétronille,  chap. 
St-Michel, chap. St-Antoine de Padoue.

Le mardi 18h30.  Prière paroissiale: Oasis spirituelle

18h30 à 19h  Adoration et 19h prière des Vêpres  à la chapelle Blanche  

                                                                                                                                                                      Le Vendredi - Chapelle Noire  à 16h30: Chapelet - Adoration - Messe à 17h

“Veilleur“ Monika AUGIER 

tél: 06 27 14 66 56 

DURANUS Église ND de l'Assomption, Chapelle Saint-Michel “Veilleur“ Monika AUGIER 

tél: 06 27 14 66 56 

ST ANDRÉ DE 

LA ROCHE

Église St-André et Chapelle Ste-Claire

Le mercredi - Messe à 17h 

Accueil église St André Tél: 04 93 54 71 26

“Veilleur“  Claude BOSETTI

tél : 06 62 69 50 06

SAINT BLAISE Église Saint Blaise

Le samedi Messe à 18h (voir en page 3 agenda)

“Veilleur“ Catherine GHIRLANDA   
tél : 06 11 50 53 01 

TOURRETTE LEVENS Église Notre Dame de l'Assomption, chapelle du Caïre, chapelle Saint Antoine

Le Vendredi à 16h30  Chapelet - Messe à 17h

“Veilleur“ Stéphanie BAILET

Tél : 06 11 91 42 80

DEMANDES DE BAPTEME ET MARIAGE

1/ Baptême: Faire la demande 3 mois au moins avant la date 
envisagée. Le premier R.V sera pris avec le curé qui accueillera la 
demande et fixera date et modalités de la célébration. La préparation 
comprend deux réunions fixées en fonction de la date du baptême. 
Une 1ère rencontre avec l’équipe baptême (échange) , une 2de avec 
un prêtre ou un diacre (catéchèse). La 3ème  et dernière étape est la 
mise au point de la célébration avec le célébrant.

2/ Mariage: Faire la demande un an avant la date envisagée. Le 1er  
R.V sera pris avec le curé pour accueillir la demande et fixer la date 
de la célébration et organiser la préparation. Cette préparation est 
assurée en doyenné.	

CATECHISME ET AUMÔNERIE              

Catéchisme: 1er contact: avec le secrétariat pour info et inscription

Aumônerie: collèges: contact Isabelle HESSE tél : 06 77 05 18 61 

FUNERAILLES                              

Le premier interlocuteur des 
familles c’est la société de Pompes 
funèbres qui fixe avec la famille et 
la paroisse la date des obsèques.

DEMANDE DE MESSE                             

À faire dans les accueils des 
églises ou au secrétariat central.

ACTES CANONIQUES 

Les demandes de certificat de baptême, mariage, communion seront adressées 
au secrétariat. C’est le curé qui délivre ces documents. Idem pour les autorisations 
de célébrations à l’extérieur de la paroisse.

RENCONTRER LES PRÊTRES ET LE DIACRE DE LA PAROISSE POUR UN ENTRETIEN SPIRITUEL OU LE SACREMENT DU PARDON 

Le Père François reçoit sur rendez-vous. - Le Père Marc reçoit sur rendez-vous. 

C U R É : P. François BANVILLET                      
07 61 16 76 87                 

franb06@orange.fr 

VICAIRE: P. Marc TONGALAHY                                   
07 53 55 07 61 

marctongalahy48@gmail.com

DIACRE: Jean-Marie PANIZZI                                 
06 38 24 17 99 

jeanmariepanizzi@gmail.com

E.mail: 

stpons@nice.catholique.fr

Tel secrétariat central:                                             
04 97 14 86 39 

Site internet:

https://paroissesaintpons.e-monsite.com

Horaires et services
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